
 

Association « Collectif sans pesticides » 
Mairie, 8 rue du lavoir 
44290 MASSERAC     Le 14 Janvier 2018 
         

Monsieur le Préfet de la région Pays de 
la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique 
Préfecture de Loire-Atlantique 
6, quai Ceineray - BP 33515 
44035 Nantes Cedex 1 
 
 

Courrier recommandé avec A.R. 
Objet : Demande d’audience  
 

Monsieur le Préfet, 
 
L'association « Collectif sans pesticides » * a pour objectifs le souci constant de la 
santé publique et la lutte contre tout ce qui lui porte atteinte (les pesticides, les 
perturbateurs endocriniens et tout autre polluant), la sauvegarde de la biodiversité, la 
protection et la restauration de la qualité de l'eau, du sol et de l'air. 
 
Nous vous avons récemment sollicité par courrier du 29 décembre 2018 au sujet de la 
décision que vous devez prendre suite à l'Enquête publique SCEA de Saint Yves – 
Guémené Penfao 44290 n° 2018/ICPE/233 en date du 9 août 2018. 
 
Dans ce courrier, nous vous avons informé de la Marche du Samedi 19 Janvier organisée 
par notre association, manifestation qui suscite déjà une très forte mobilisation et qui sera un 
succès pour tous les défenseurs de notre environnement. Mais notre action ne s'arrête pas à 
dénoncer ce projet d'extension de l’élevage porcin du site de la SCEA Saint Yves. 
 
Nous œuvrons pour tenter de restaurer la qualité de l’eau à nos robinets, ce qui est une des 
priorités absolues de la population de Guemené Penfao et des communes environnantes. 
Ce travail consiste principalement à faire prendre conscience à tous (Autorité, Services 
publics, Monde agricole, …) de la nécessité de revoir l’évolution des méthodes d’élevage, 
des pratiques culturales et bien entendu d’interdire l’utilisation de pesticides sur tout notre 
territoire. 
 
Compte tenu des dernières analyses en notre possession montrant une nouvelle fois des 
teneurs en pesticides supérieurs aux normes de qualité dans notre eau, nous souhaitons 
pouvoir vous entretenir de nos exigences sur la distribution de l'eau dans notre territoire. 
 
Nous avons également entamé une démarche pour réaliser une analyse complète de l'eau à 
notre robinet en recherchant l'exhaustivité des molécules de pesticides et des métabolites 
présentes dans notre eau, en supplément des analyses très partielles qui sont réalisées à ce 
jour par vos services. 
Cette démarche étant très coûteuse pour notre association, nous souhaitons pouvoir en 
discuter avec vous afin que vous nous aidiez de façon très substantielle pour réaliser ce 
projet. Il est évident que nous partagerons avec vous ces analyses qui vous permettrons 
d'avoir une vision totale de l'urgence de mettre en place un plan de sauvetage de l'eau. 
 
Nous profiterons également de cette audience pour vous sensibiliser une nouvelle fois sur  
la demande d'autorisation déposée par la SCEA de Saint Yves en vue de l'extension de 
l'élevage porcin et sur les fortes attentes de la population quant à une décision négative de 
votre part. 



 

 
Nous sommes à votre disposition pour déterminer les date et heure de cette audience qui 
pourrait avoir lieu sur la prochaine quinzaine. 
 
Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de 
notre respectueuse considération 

 
 
 
 
 

Pour l’Association « Collectif sans pesticides » 
 
 

Contact pour rendez-vous : 
collectif.pesticides.masserac@gmail.com 

Téléphone : 0000000000 
 
 

*Association « Collectif sans pesticides » : association de type collégiale, régie par la loi du 
1er Juillet 1901 et le décret du 16 Août 1901, dénommée « Collectif sans pesticides... ». 
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